STATUTS DU GRAPPE

Article 1: Constitution et dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi de 1901, ayant pour titre « GRAPPE » : GRoupement d’Associations Porteuses de Projets en Environnement.

Article 2 : Objet

Le GRAPPE promeut la manifestation ayant pour titre « Semaine de l’Environnement » et coordonne les associations qui l’organise. Il peut  être porteur d’autres projets ayant trait à l’environnement ou à l’action citoyenne. Le GRAPPE peut également se porter partie civile dans un procès.

Article 3 : Siège social

Le siège social est fixé à l'adresse : 

Le GRAPPE

Université Montpellier II

Place Eugène Bataillon

Case courrier 32

34095 Montpellier Cedex 5
Il pourra être transféré par simple décision de l’assemblée générale.

Article 4 : La qualité de membre
Peut être candidat à l’adhésion au GRAPPE toute association, porteuse du projet « Semaine de l’Environnement » ou d’un autre projet soutenu par le Grappe et adhérant aux présents statuts. Toute demande d’adhésion est examinée par l’assemblée générale, qui peut l’accepter ou la refuser, avec, le cas échéant, avis motivé à l’intéressé.

Les membres paient une cotisation annuelle fixée par l’assemblée générale.
La qualité de membre se perd par:

-La démission
-La radiation prononcée par l’assemblée générale pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité à faire valoir ses droits à la défense.

Article 5 : L’assemblée générale
L’assemblée générale est l’unique instance décisionnelle du Grappe. Elle est composée de l’ensemble des associations membres. Chaque association est représentée par un délégué (ou par son suppléant) dépositaire de la voix de son association, et désigné  pour un an par celle ci. 

 L‘assemblée générale se réunit au moins une fois par an. Chaque association membre est détentrice d’une voix. Les décisions sont prises par vote à la majorité absolue des membres représentés si un consensus n’a pas été trouvé après discussion. Le vote par procuration est autorisé. Un quorum de ¾ des membres doit être atteint pour que l’assemblée générale puisse délibérer.
Les décisions qui concernent les prises de position du GRAPPE ou son engagement dans une procédure de procès doivent être prises à l'unanimité. Les votes effectués par téléphone ou sur internet sont autorisés. Ce mode de prise de décision est soumis aux mêmes règles que le vote en réunion. Toute autre personne physique ou morale peut être invitée à participer à l’assemblée générale à la demande de la majorité absolue des membres. Les invités ne pourront en aucun cas prendre part au vote.

Article 6 : Le bureau du Grappe
Il n’a aucun pouvoir de décision et oriente ses actions en fonction des décisions de l’assemblée générale. Son mandat est d’un an et il est composé :
· d’autant de coprésidents qu’il y a d’associations membres du Grappe au moment du vote. Chaque délégué désigné bénéficiant automatiquement du statut de coprésident du GRAPPE. La responsabilité juridique est assignée à chacun des coprésidents.
· d’un trésorier élu à la majorité absolue par l’assemblée générale et coprésident du Grappe.

Article 7 : Dissolution de l'association

En cas de dissolution prononcée par l'assemblée générale extra-ordinaire un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celles-ci et le cas échéant, l'actif, sera dévolu à une ou des association(s) ayant des objectifs similaires. 

Article 8 : Les ressources de l'association 

Les ressources de l'association sont : 
- le montant des cotisations
- les subventions provenant d’organismes publics 

- le produit des activités de l’association 
- le cas échéant toutes autres ressources autorisées par la loi et acceptées à l’unanimité par le conseil d’administration

Article 9 : Modification des statuts

Les présents statuts pourront être modifiés par l’assemblée générale du GRAPPE après validation à la majorité absolue des votants.

